DELIBERATION N 95/01-08 - RETROCESSION DES VOIRIES DU L OTISSEMENT LES VALLONELLES
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Monsieur KIELISZEK, Adjoint au Maire, informe 'Assemblée de o demande de Monsiewr RASSE, President de

"Assoclation Syndicale Libre les Vallonnelles, relative a l'intégralion dans le domaine communal des voies el
réfseauy du lotissement "Les Vallonnelles,

Le dossier préfsenle €tant favorable au classement sollicité, il convienl de prendre les mesures permettant de
mener & son lerme l'engu@le adrminisiralive concernant celle aflaire.

LE CONSER MUNMICIPAL, aprés en avoir déliberd,
décide & lMunamimild :

- de désigner Monsfeur BEREND, Maire de SEICHAMPS, en gualité de conwnissai e engulteur,

- de charger Monsicur fe Maire de prendre toutes les mesures de publicite nécessaires, conformément aux
textes en vigueur ef de fixer les modalités d'enquéle par arr@teé municipal,



